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Monsieur,

Vous avez déposé le 6 juin 2021 une demande d’examen au cas par cas sur la commune de Saint-
Georges de Mons concernant la construction d’un bâtiment agricole de 1317m2 de surface de plancher couvert
de panneaux photovoltaïque ainsi que la mise en place de panneaux photovoltaïques, dans un but de rénovation
de la toiture, de deux autres bâtiments agricoles.

Les panneaux photovoltaïques sur toiture ne relèvent pas de la rubrique 30 de l’article annexe au
R.122 - 2 du code de l’environnement et la surface de plancher du bâtiment construit est inférieure au seuil du
régime d’examen au cas par cas de la rubrique 39.

En conséquence, ce projet relève, au titre de l’évaluation environnementale, du régime libre et l’autorité
en charge de l’examen au cas par cas n’a pas à statuer sur votre demande.

Ceci ne préjuge pas des autorisations administratives requises par votre projet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par subdélégation,
la responsable du pôle autorité environnementale

Mireille FAUCON

Monsieur René BUSSON
Bourdelles
63 780 SAINT-GEORGES-DE-MONS
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